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LISTE DES ORGANISMES AGREES POUR DELIVRER LA FORMATION « CERTIFICAT DE QUALIFICATION C4-T2 » EN VUE DE LA 
MISE EN ŒUVRE DES ARTIFICES DE DIVERTISSEMENT ET DES ARTICLES PYROTECHNIQUES DESTINES AU THEATRE 

 
Dénomination des organismes Adresse Références de l’agrément préfectoral 

ANEIP (Association Nationale et Européenne 
d’Instruction Pyrotechnique) 

38, rue du Docteur Roux 
59493 VILLENEUVE D’ASCQ CEDEX 
 

Arrêté préfectoral du Préfet du Nord  
du 2 avril 2013 valable jusqu’au 1er avril 2018 
 

ARDI SA 31-33, avenue des Champs-Elysées 
75008 PARIS 

Arrêté préfectoral du Préfet de la Nièvre 
du 30 septembre 2011 valable jusqu’au 29 septembre 
2016 
 

BREZAC ARTIFICES Route de Mussidan 
24130 LE FLEIX 

Arrêté préfectoral du Préfet de Dordogne 
du 6 juillet 2011 valable jusqu’au 6 juillet 2016 

EURO BENGALE LE BOCHET 
08390 SAUVILLE 

Arrêté préfectoral du Préfet des Ardennes 
du 6 juin 2011 valable jusqu’au 5 juin 2016 
 

GROUPE F FORMATION 1396, route de Cavaillon 
84250 LE THOR 

Arrêté préfectoral du Préfet de Vaucluse 
du 06 janvier 2012 valable jusqu’au 5 janvier 2017 
 

JACQUES COUTURIER ORGANISATION  85310  
SAINT FLORENT DES BOIS 
 

Arrêté préfectoral du Préfet de la Vendée  
du 13 février 2012 valable jusqu’au 1er mars 2017 

JACQUES PREVOT ARTIFICES 17 rue Glapigny 
52140 SARREY 

Arrêté préfectoral du Préfet de la Haute-Marne  
du 8 juin 2012 valable jusqu’au 7 juin 2017 

LACROIX-RUGGIERI Lieu-dit La Saudrune 
31470 SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 

Arrêté préfectoral du Préfet de la Haute-Garonne 
26 août 2011 valable jusqu’au 26 août 2016 
 

PYRAGRIC INDUSTRIE 639, avenue de l’Hippodrome  
69141 RILLIEUX LA PAPE 

Arrêté préfectoral du Préfet du Rhône 
du 22 mars 2012 valable jusqu’au 21 mars 2017 
 

 


